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907ème SÉANCE PLÉNIÈRE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Jeudi 29 mars 2012 
 

Ouverture : 10 h 10 
Suspension : 13 heures 
Reprise : 15 h 05 
Clôture : 16 h 10 

 
 
2. Président : Ambassadeur E. O’Leary 

Mme M. Feeney 
 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : ALLOCUTION DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU 
CONSEIL DE L’EUROPE, 
S. E. M. THORBJØRN JAGLAND 

 
Président, Secrétaire général du Conseil de l’Europe (PC.DEL/277/12 
OSCE+), Danemark-Union européenne (la Croatie, pays en voie d’adhésion ; 
l’ex-République yougoslave de Macédoine, l’Islande, le Monténégro et la 
Serbie, pays candidats ; l’Albanie et la Bosnie-Herzégovine, pays du 
processus de stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; le 
Liechtenstein, pays de l’Association européenne de libre-échange, membre de 
l’Espace économique européen ; ainsi qu’Andorre, la Moldavie et 
Saint-Marin, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/285/12), Fédération de 
Russie (PC.DEL/309/12), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/278/12), Suisse 
(PC.DEL/298/12), Géorgie, Turquie (PC.DEL/291/12), Kazakhstan 
(PC.DEL/313/12), Ukraine (PC.DEL/281/12), Norvège (PC.DEL/296/12), 
Royaume-Uni, Arménie (PC.DEL/312/12), Azerbaïdjan, Albanie 
(PC.DEL/293/12), Lettonie 
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Point 2 de l’ordre du jour : RAPPORT DE LA REPRÉSENTANTE DE l’OSCE 
POUR LA LIBERTÉ DES MÉDIAS 

 
Président, Représentante de l’OSCE pour la liberté des médias 
(FOM.GAL/2/12/Rev.1), Danemark-Union européenne (la Croatie, pays en 
voie d’adhésion ; l’ex-République yougoslave de Macédoine, l’Islande et la 
Serbie, pays candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du processus de 
stabilisation et d’association et pays candidat potentiel ; ainsi que la Moldavie 
et Saint-Marin, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/286/12), Fédération 
de Russie (PC.DEL/311/12), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/279/12), Suisse 
(PC.DEL/299/12), Biélorussie (PC.DEL/302/12), Turquie (PC.DEL/292/12), 
Ukraine (PC.DEL/282/12), Azerbaïdjan, Espagne (PC.DEL/289/12), 
Turkménistan, Norvège (PC.DEL/297/12), Kazakhstan (PC.DEL/314/12), 
Albanie (PC.DEL/294/12), Arménie (PC.DEL/306/12), Monténégro 
(PC.DEL/295/12), Canada, Kirghizistan 

 
Point 3 de l’ordre du jour : DÉCISION SUR LES DATES DE LA CONFÉRENCE 

ANNUELLE D’EXAMEN DES QUESTIONS DE 
SÉCURITÉ DE 2012 

 
Président 

 
Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 1037 
(PC.DEC/1037) sur les dates de la Conférence annuelle d’examen des 
questions de sécurité de 2012 ; le texte de cette décision est joint au présent 
journal. 

 
Point 4 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 
a) Tolérance et non-discrimination en Moldavie : Danemark-Union européenne 

(la Croatie, pays en voie d’adhésion ; l’ex-République yougoslave de 
Macédoine, l’Islande, le Monténégro et la Serbie, pays candidats ; ainsi que 
l’Albanie et la Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et 
d’association et pays candidats potentiels, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/284/12), Moldavie 

 
b) Activités d’observation électorale menées par le BIDDH : Fédération de 

Russie (PC.DEL/310/12), Danemark-Union européenne, États-Unis 
d’Amérique (PC.DEL/290/12), Biélorussie 

 
c) « Élections » en Ossétie du Sud (Géorgie) et en Abkhazie (Géorgie) : Géorgie, 

Moldavie, Fédération de Russie (PC.DEL/307/12) 
 

d) Droits de l’homme et libertés fondamentales en Biélorussie : Danemark-Union 
européenne (la Croatie, pays en voie d’adhésion ; l’ex-République yougoslave 
de Macédoine, l’Islande, le Monténégro et la Serbie, pays candidats ; 
l’Albanie et la Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et 
d’association et pays candidats potentiels ; ainsi que le Liechtenstein et la 
Norvège, pays de l’Association européenne de libre-échange, membres de 
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l’Espace économique européen, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/287/12), Fédération de Russie (PC.DEL/308/12), Biélorussie 
(PC.DEL/303/12) 

 
e) Libertés fondamentales aux États-Unis d’Amérique et au Canada : Biélorussie 

(PC.DEL/304/12), États-Unis d’Amérique, Canada 
 

f) Affaire du journaliste M. Bekjanov en Ouzbékistan : Danemark-Union 
européenne (la Croatie, pays en voie d’adhésion ; l’ex-République yougoslave 
de Macédoine, l’Islande, le Monténégro et la Serbie, pays candidats ; 
l’Albanie et la Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et 
d’association et pays candidats potentiels ; ainsi que la Norvège, pays de 
l’Association européenne de libre-échange, membre de l’Espace économique 
européen, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/283/12), États-Unis 
d’Amérique (PC.DEL/280/12), Ouzbékistan 

 
Point 5 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DU PRÉSIDENT 

EN EXERCICE 
 

a) Dix-neuvième cycle des Discussions de Genève, le 29 mars 2012 : Président 
(CIO.GAL/39/12) 

 
b) Visite en Autriche du Représentant personnel du Président en exercice pour la 

lutte contre le racisme, la xénophobie et la discrimination, ainsi que contre 
l’intolérance et la discrimination à l’égard des chrétiens et des membres 
d’autres religions ; du Représentant personnel du Président en exercice pour 
la lutte contre l’antisémitisme ; et du Représentant personnel du Président en 
exercice pour la lutte contre l’intolérance et la discrimination à l’égard des 
musulmans : Président (CIO.GAL/39/12) 

 
Point 6 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

 
a) Visite du Secrétaire général au Tadjikistan, du 26 au 28 mars 2012 : Directeur 

de l’administration et des finances (SEC.GAL/64/12 OSCE+) 
 

b) Participation de représentants du Département chargé de la lutte contre les 
menaces transnationales au forum de discussion appelé Security Jam 2012 : 
Directeur de l’administration et des finances (SEC.GAL/64/12 OSCE+) 

 
c) Nouveau programme du niveau de la maîtrise sur la gouvernance et le 

développement économiques à l’Académie de l’OSCE de Bichkek : Directeur 
de l’administration et des finances (SEC.GAL/64/12 OSCE+) 

 
Point 7 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 
a) Élections législatives au Liechtenstein prévues les 1er et 3 février 2013 : 

Liechtenstein 
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b) Conférence économique de l’Assemblée parlementaire de l’OSCE intitulée 
« Promotion de la coopération et de  la stabilité économiques dans la région 
de l’OSCE », devant se tenir à Batoumi (Géorgie), du 12 au 14 mai 2012 : 
Assemblée parlementaire de l’OSCE, Président 

 
c) Cinquième Conférence sur la coopération économique régionale concernant 

l’Afghanistan tenue à Douchanbé les 26 et 27 mars 2012 : Tadjikistan 
(PC.DEL/288/12), Afghanistan (partenaire pour la coopération) 

 
d) Date limite d’inscription à la conférence de la Présidence intitulée « Un 

avenir commun : consolidation et maintien de la paix, étude du cas de 
l’Irlande du Nord », devant se tenir à Dublin le 27 avril 2012 : Président 

 
 
4. Prochaine séance : 
 

Jeudi 19 avril 2012 à 10 heures, Neuer Saal 
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907ème séance plénière 
PC Journal No 907, point 3 de l’ordre du jour 
 
 

DÉCISION No 1037 
DATES DE LA CONFÉRENCE ANNUELLE D’EXAMEN 

DES QUESTIONS DE SÉCURITÉ DE 2012 
 
 
 Le Conseil permanent,  
 
 Prenant en considération la recommandation du Forum pour la coopération en matière 
de sécurité, 
 
 Décide que la Conférence annuelle d’examen des questions de sécurité de 2012 se 
tiendra à Vienne du 26 au 28 juin 2012. 

 


